
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 
 
Madame, Monsieur, chers collègues, 
 
 
A l’occasion d’évènements impactant l’activité économique (crise 2008, gilets jaunes, 
grèves, catastrophes naturelles…) ou face à des aléas affectants leur situation financière, 
l’Acoss et le réseau des Urssaf s’efforcent d’accompagner les entreprises qui rencontrent 
des difficultés en leur octroyant des délais pour le paiement de leurs cotisations sociales. 
 
Avec plus de 500 Milliards d’Euros collectés chaque année, l’Acoss est aussi la banque de 
la protection sociale en assurant au quotidien le financement du versement des prestations 
sociales (retraite, maladie, prestations familiales, chômage, etc…). 
 
Aujourd’hui, plus que jamais, le réseau des Urssaf est au cœur de la gestion de la crise qui 
touche le monde entier.  
 
Avec les mesures de report des cotisations, l’Acoss a pu mettre en place l’un des premiers 
leviers du soutien aux entreprises qui implique pour elle-même un refinancement d’au 
moins 70 milliards d’euros par appel aux marchés. 
 
Dans le contexte actuel, où notre système de soins et plus largement notre protection 
sociale et l’action de l’Etat sont plus que jamais sollicités, il est important que les 
entreprises qui le peuvent continuent à participer au financement de la solidarité nationale. 
L’Acoss et le réseau des Urssaf appellent donc les entreprises à faire preuve de 
responsabilité dans l'usage des facilités qui leur sont accordées, afin qu'elles bénéficient 
avant tout aux entreprises qui en ont besoin.  Grâce aux 300 milliards d’Euros garantis par 
l’Etat, les banques ont désormais la capacité de répondre au besoin des entreprises.  
 
Si la solidarité est le socle du système français de protection sociale, géré paritairement 
par les partenaires sociaux (employeurs et salariés), ce socle joue tout son rôle dans la 
situation actuelle, mais tout socle qu’il soit, il mérite d’être consolidé. 
 
Je vous remercie, chers collègues, pour l’attention que vous voudrez bien porter au 
présent message au milieu des difficultés auxquelles nous sommes tous confrontés. 

 
Jean Eudes TESSON   

 Président du Conseil d’Administration 
de l’ACOSS 

  
  

 

Montreuil, le 27 mars 2020 


